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CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES POUR LE RECRUTEMENT 
DE TECHNICIENS HOSPITALIERS 

SPECIALITE : SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES 

MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL 
DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE 

Vu - la loi n° 86.33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

Vu - le décret n? 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours 
d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique, 

Vu - le décret n? 2011-661 du 14 juin 2011 portant dispositions statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de la 
catégorie B de la fonction publique hospitalière, 

Vu -le décret n? 2011-744 du 27 juin 2011 portant statut particulier du corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers, 

Vu - l'arrêté du 12 octobre 20 Il fixant la liste des spécialités des concours et des examens professionnels permettant l'accès aux 
premier et deuxième grades du corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers, 

Vu - l'arrêté du 14 août 2012 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation des concours externe et interne 
permettant l'accès au grade de technicien hospitalier du corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers 

Vu - le procès verbal de la réunion du jury en date du 2 Février 2017, 

DECLARE ADMIS 

en Liste Principale: 

NOM Prénom RanI! 
ESCOBAR Francis 1 

BEN BETTAlB Lotti 2 

BARRALIS Valérie 3 

BENSCH Christian 4 

BALLAST Bruno S 

FROMENT Pierre Jean 6 

BIAGGI Rose 7 

GIUBBI Michel 8 

en Liste Complémentaire: 

NOMPrénom Rang 
BONNIN Jean Luc 1 

BAXEVANIS Frédéric 2 

TEMPLIER André 3 

GUGLIELMI Bernard 4 

CANALS Christophe S 
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